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Avenant n°2 au Contrat de Délégation de Service Public avec la SPL EPM 

pour la gestion des Accueils de loisirs enfants, des Actions jeunesse  

et de la Structure Locale d’Information Jeunesse (SLIJ) 

de la Communauté de Communes du Pays Mornantais 

 

Entre : 

La Communauté de Communes du Pays Mornantais, domiciliée Le Clos Fournereau, 50 avenue du Pays 
Mornantais, 69440 Mornant, représentée par son Président Monsieur Renaud PFEFFER, agissant en vertu de 
la délibération n° CC-2025-xxxxxxx du Conseil Communautaire du 23 septembre 2025 

ci-après dénommée la Copamo, 

d’une part, 

Et : 

La Société Publique Locale « Enfance en Pays Mornantais », domiciliée Le Clos Fournereau, 50 avenue du 
Pays Mornantais à Mornant (69440), représentée par son Président Directeur Général, Monsieur Marc Coste, 
agissant en vertu d’une décision du Conseil d’Administration en date du 12 novembre 2024 

ci-après dénommée SPL EPM, 

       d’autre part, 

 

PREAMBULE 

Par délibération n° CC-2023-161, le Conseil Communautaire du 12 décembre 2023 a confié la gestion des 
accueils de loisirs intercommunaux et de la Structure Locale d’Information Jeunesse à la société publique 
locale « Enfance en Pays Mornantais » (SPL EPM). 

Le contrat de DSP afférent a été signé le 18 décembre 2023.  

Un avenant n°1 a été signé le 15 avril 2024 pour mettre à disposition de la SPL EPM des locaux 
supplémentaires à usage de bureau au Clos Fournereau. 
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Considérant la réalisation de travaux dans les locaux de l’accueil de loisirs de Soucieu en Jarrest et la nécessité 
de maintenir une solution d’accueil afin de répondre aux besoins des familles du territoire pendant la durée 
des travaux,  

Considérant le changement de localisation de la Structure Locale d’Information Jeunesse (SLIJ), 

Considérant que le contrat de DSP, dans son article 2.1, précise les adresses des équipements où ont lieu les 
activités accueil de loisirs enfance et jeunesse,  

Considérant que le contrat de DSP, dans son article 4.1.2, précise les périodes d’ouverture annuelles des 
accueils de loisirs par commune, 

Considérant que l’annexe 1 au contrat de DSP détaille la répartition des charges entre la Copamo et la SPL 
EPM pour les différents locaux et objets mis à disposition dans le cadre du contrat, 

 
Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT 
 
Le présent avenant a pour objet :   
 

 D’une part, d’acter la délocalisation à Orliénas de l’accueil de loisirs destiné aux enfants âgés de 4 à 
11 ans, actuellement situé à Soucieu en Jarrest.  
La commune d’Orliénas mettra à disposition des locaux adaptés à l’accueil des enfants dès 3 ans ce 
qui permettra de renforcer l’offre de loisirs pour cette tranche d’âge et à assurer une répartition 
équilibrée du service sur le territoire intercommunal. 
 
Cette modification vise à assurer la continuité du service pendant la période de travaux affectant 
l’accueil de loisirs de Soucieu en Jarrest. 
Ce nouvel accueil fonctionnera les mercredis ainsi que pendant les vacances scolaires à compter du 
5 novembre 2025, selon les modalités actuellement en vigueur.  
Il sera implanté dans les locaux de l’ancienne école maternelle d’Orliénas et sera mutualisé avec le 
périscolaire. 
 
 

 D’autre part, de procéder à une modification de la localisation de l’activité jeunesse, conformément 
aux orientations définies dans le cadre de la nouvelle politique jeunesse, à compter du 19 septembre 
2025. 
 

 
 
ARTICLE 2 : MODIFICATION DES ARTICLES 2.1 et 4.1.2 ET DE L’ANNEXE 1   
 
L’article « 2.1 : Périmètre d’intervention et des mises à disposition » est modifié comme suit : 
 

 « L’accueil de loisirs de Soucieu en Jarrest, situé place Etienne Morillon, 69510 Soucieu en Jarrest » 

Est remplacé, à compter du 5 novembre 2025, par : 

 « L’accueil de loisirs d’Orliénas, situé dans les locaux du périscolaire, Route de la Fontaine, 69530 
Orliénas » 
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Et : 

 « L’activité de la Structure Locale d’Information Jeunesse se situera au Clos Fournereau, Route de 
Saint Laurent d’Agny, 69440 Mornant. » 

Est remplacé, à compter du 19 septembre 2025, par : 

 « La Structure Locale Information Jeunesse et le tiers lieu jeunesse, dénommée « Spot » sera 
implantée dans les locaux de l’Office du Tourisme, Boulevard du Pilat, 69440 Mornant. » 

 

Les mots « Soucieu en Jarrest » seront remplacés par « Orliénas » dans l’article « 4.1.2 : Objectifs 
quantitatifs » et dans l’annexe 1. 

 

L’annexe 1 est complétée comme suit pour la SLIJ : 

 

Lieu/objet Propriété Interventions Copamo SPL Commune Précisions 
 
 
 

Office de 
Tourisme 

 
 
 

Copamo 

Maintenance et 
contrôles 

x    

Paiement des 
fluides 

x    

Entretien ménage  x  Prestataire pour la 
SPL 

Internet x    
Téléphonie fixe x    
Assurances x x  Copamo : locaux / 

SPL : resp. civile 
 
 
 
ARTICLE 3 
 
Toutes les clauses et conditions du contrat de Délégation de Service Public initial et de son avenant n°1, non 
contraires aux dispositions du présent avenant, demeurent applicables dans leur intégralité. 

 

Fait à Mornant, en deux exemplaires originaux, 
le ………….. 
 
 
 
Pour la SPL EPM, 
Le Président Directeur Général, 
Marc COSTE                          

Pour la Copamo, 
Le Président, 
Renaud PFEFFER 



LIEU / OBJET PROPRIETE INTERVENTIONS COPAMO SPL COMMUNE PRECISIONS

Maintenance et contrôles X
Paiement des fluides X
Entretien ménage X Prestataire pour la SPL
Internet X EPARI + Orange en secours
Téléphonie fixe X
Assurances X X Copamo : locaux / SPL : Resp Civile
Maintenance et contrôles X
Paiement des fluides X
Entretien ménage X
Internet X
Téléphonie fixe X
Assurances X SPL : Locaux
Maintenance et contrôles X X Voir convention : refacturation par Chabanière des frais à la 

COPAMO (car bâtiment partagé entre SPL et Chabanière) en 
fonction des surfaces et temps d’occupation. Petite 
maintenance locative à la charge de la COPAMO. Contrôles à la 
charge de la
Commune.

Paiement des fluides X
Entretien ménage X Refacturé à la SPL par la Commune (personnel communal)

Internet X
Téléphonie fixe X
Assurances X SPL : Locaux
Copieurs X
Achat - Entretien X 3 véhicules (1 VL et 2 minis-bus) réservés

exclusivement à la SPL

Carburant X
Assurances X X Copamo : assurance 2 Ford Transit.

Depuis 2018, le VL mis à disposition est assuré par la SPL EPM

Maintenance et contrôles X
Paiement des fluides X
Entretien ménage X Prestataire pour la SPL
Internet X
Téléphonie fixe X
Assurances X Copamo : locaux / SPL : Resp Civile

ANNEXE 1 - DSP ENFANCE & JEUNESSE - REPARTITION DES CHARGES ENTRE COPAMO ET SPL

Siège
Clos Fournereau

COPAMO

La SPL rembourse la COPAMO via un forfait annuel
de 2 X 5000€

Centre de loisirs dans 
les locaux scolaires 

(Mornant, Soucieu et 
Taluyers) COMMUNES

Centre de loisirs
de St Maurice

COMMUNE

INFORMATIQUE 
VEHICULES

 Office de Tourisme
COPAMO


